
Mesure de la satisfaction des clients du laboratoire 
de l’Hôpital Saint Camille de Bry-sur-Marne

réalisation d’une enquête de satisfaction  

 S'engager dans une démarche d'amélioration continue de la qualité, d'accueil et de prise 
en charge des usagers
 Mesurer la satisfaction des prescripteurs et des patients du laboratoire
 Répondre aux exigences réglementaires et normatives ISO 15189



Les moyens mobilisés :

• humains : 
constitution d’une équipe projet  : R.A.Q., Pilote de l’enquête
(responsabilité que j’ai endossé afin de conduire efficacement le projet de mémoire), 
Secrétaire médicale
(+ aide ponctuelle du technicien référent en qualité de secteur)

• matériels : outils bureautiques, logiciel  Sphinx ©

• organisationnels : détachement temporaire pour la saisie 
des données et extraction des résultats 



Objectifs Application

Connaitre • Connaitre les attentes, besoins, les priorités des clients du 
laboratoire
• Connaitre le niveau de performance par rapport aux autres 
organisations

Mesurer • Les niveaux de satisfaction et de performance de 
l’organisation du laboratoire
• L’évolution de la satisfaction au cours du temps

Expliquer • Relever des explications à des dysfonctionnements

Fidéliser • Ecoute client

Solliciter • Recueillir des points d’amélioration, des suggestions

Piloter (manager) • Sensibiliser les personnels, motiver, utiliser l’enquête
comme outil de management

L’équipe projet a défini les préalables et objectifs clairs et précis : 



• S.A.U. : 60 000 urgences médico-chirurgicales
Capacité d’accueil de 270 lits
Difficultés à trouver des lits d’aval

• Hôpital de jour – consultations spécialisées

• Transfert de patients « bilantés » 
• Désengorgement des urgences 

• Adaptation thérapeutique – épreuves fonctionnelles

• Accueil
• Panel d’analyses
• Documentation mise à disposition
• Délai et rendu des résultats (contrats clinico-biologiques)

• Prescription connectée

• Système de Gestion de laboratoire
(DxLab  Medasys ©) 

• Formation et adaptation à l’outil
• Exigences en terme d’information de la part du 
L.B.M.
• Communication  et support
• Procédure dégradée
• Tracer des actions qui ne peuvent pas l’être, à ce 
jour,  par le S.G.L.

• Niveau d’activité critique ( 21M B) • Conserver et développer les partenariats avec 
autres établissements de soins

• Fidéliser les patients externes
(mesurer la confiance envers l’établissement)

Délais

Processus de 
réalisation

Outils

Gestion de 
risques

• Disponibilité  et qualité de l’information –
traitement des réclamations
• Adaptation du panel aux spécialités et aux 
besoins exprimés par les prescripteurs
• Lisibilité des résultats (papier)

Contexte et objectifs
• E.S.P.I.C. situé dans un territoire riche en offre de 
soins (secteur lucratif) et déficitaire en S.S.R. et 
unités de gériatrie
• Maintenir la certification H.A.S.
• Intégrer les projets institutionnels

• Besoin de garantir spécificité et pérennité de 
l’établissement : laboratoire doit prendre sa place 
en entrant dans démarche qualité

• Lutte contre la douleur

Institution



• Contraintes normatives et réglementaires

• Amélioration continue de la qualité 
• Prestations de conseil
• Mesure de la satisfaction  des clients
• Processus de communication
• Traitement des réclamations - Gestion des non 
conformités
• Résultats critiques
• Manuel de prélèvement - Catalogue d’analyses
• Contrats clinico-biologiques
• Revue de direction

Accréditation
ISO 15189
SH- Ref 02

4.7 – prestation de conseils
Le  biologiste médical modifie, si nécessaire, la 
prescription sur le fondement des éléments cliniques 
du patient et en fonction de la question posée par le 
prescripteur. Cette modification se fait, sauf urgence 
ou indisponibilité, après accord du prescripteur  (art. 
L 6211-8 Code santé publique).

Le conseil en matière de choix des examens de
biologie médicale est une obligation. Cette
modification peut conduire à des examens
supplémentaires, à des suppressions d’examens
inutiles, redondants ou trop fréquemment pratiqués
chez le même patient, ou au remplacement
d’examens par d’autres (art. L162-13-1 Code de la
sécurité sociale)

La « prescription connectée » par un logiciel entre le
Prescripteur et le biologiste médical, qui permet de
guider dans ses choix le prescripteur en fonction de
critères établis au préalable entre lui et le biologiste
médical, est l’un des outils de cette prestation de
conseil.

4.12 Amélioration continue de la qualité

 Recueillir les point forts et faibles de l’organisation –
dégager des pistes d’amélioration – mettre en place des
actions corrective et suivre par des indicateurs

4-12-4 Un des indicateurs qualité permettant de surveiller
de manière systématique la contribution du LBM aux
soins prodigués au patient peut être, par exemple, le
délai. rendu des résultats. Il peut également s’agir, dans un
établissement de santé, de la contribution, dans certains
services cliniques, … à la diminution de la durée moyenne
de séjour des patients

4.8 - Traitement des réclamations
(Ecoute client)

4.9 – Identification et maîtrise des non-conformités

5.8 Compte rendu de résultats
5.8.7     résultats critiques

5.8.13   diffusion des résultats

4.15 – Revue de direction
4.15.2 h) Tout retour, y compris les réclamations, et autres 
éléments pertinents, provenant des cliniciens, des 
patients et autres parties
4.15.2 l) Les enregistrements relatifs à l’amélioration de la 
qualité

5.4 Procédures pré-analytiques
5.4.2 – 5.4.4 Lorsque le prélèvement est réalisé par du
personnel externe au LBM, la convention prévoit des
modalités de prise de connaissance du manuel de
prélèvement
5.4.8 sauf justification médicale particulière, le LBM refuse
les échantillon biologiques qui ne sont pas conformes à des
critères d’acceptabilité lors arrivée au LBM

4.4 Revue de contrat
4.4.1 Lorsque le laboratoire conclut un contrat de
prestation de services en biologie médicale, il doit établir et
conserver des procédures pour la revue de contrats. Les
politiques et procédures pour ces revues aboutissent à une
modification des dispositions concernant les analyses et les
contrats doivent assurer que :
a) les exigences, y compris les méthodes à utiliser, sont

adéquatement définies, documentées et comprises
b) le laboratoire a la capacité et les ressources

nécessaires pour satisfaire aux exigences et
c) des procédures appropriées choisies permettent de

répondre aux exigences du contrat et au besoins
cliniques

4.2.4 Système de management de la qualité
(Manuel qualité)
u) Communications et autres relations avec les
patients, les professionnels de la santé, les laboratoires
sous-traitants et les fournisseurs



Option Questionnement Choix proposés Choix retenu

La cible de l’enquête
A quelle population

doit-on s’intéresser ?

1) Patients externes
2) Prescripteurs hospitaliers
3) Prescripteurs externes –

Médecine de ville
4) Prescripteurs des établissements 

ayants établi un contrat de 
collaboration avec le LBM

5) Prescripteurs des établissements 
de soins sollicitant 
ponctuellement le LBM

6) Personnel paramédical (IDE)

• Patients externes
• Prescripteurs hospitaliers
• Prescripteur des établissements 

ayant établi un contrat de 
collaboration

L’échantillonnage Comment sélectionner
les participants ?

1. Toute la population ?
2. Un échantillon de la population 

(selon quelle méthode 
d’échantillonnage ?)

• L’ensemble des praticiens 
hospitaliers

• Patients externes à raison d’un 
questionnaire par an

La mesure Que va-t-on mesurer ?

1. Satisfaction globale ?
2. Satisfaction portant sur un 

évènement, un point révérenciel 
ou un intervalle donné ?

• Satisfaction globale de la 
prestation  du LBM et de son 
environnement pour les patients 
externes

• Satisfaction globale et 
prescription connectée pour 
praticiens institutionnels

• Satisfaction globale pour les 
autres praticiens

Choix méthodologique



Option Questionnement Choix proposés Choix retenu

Le moment A quel moment
réalisera-t-on l’enquête ?

1. En début d’année 
2. Après arrivée des nouveaux 

internes
3. Au fil de l’eau

• Pour l’Hôpital Saint Camille : 
après arrivée des internes 
(utilisation prescription 
connectée)

• Pour les autres prescripteurs : 
début année

• Pour les externes : au fil de l’eau

La méthode de recueil
des données Comment les répondants

seront-ils contactés ?

1. Questionnaires papier ?
2. Questionnaires électronique ?
3. Entretien individuel ?
4. Par téléphone ?

• Questionnaire papier
accompagné d’une note 
explicative

La périodicité Combien d’enquêtes ?
1. Enquête ponctuelle à l’occasion 

d’un évènement ?
2. Enquêtes périodiques ?
3. Enquêtes continues ?

• Enquête continue pour externes
• Enquête ponctuelle pour 

praticiens (1/ an)

Mesure de la satisfaction Quels types de questions ?
1. Type échelle ?
2. Note ?
3. Questions ouvertes ?

• Type échelle ?
• Note ?
• Questions ouvertes ?

La criticité Comment déterminer 
l’importance des critères ?

1. Par calcul statistique ?
2. Par question directe ?
3. Les deux ?

• Question directe



Option Questionnement Choix proposés Choix retenu
L’analyse des données 
recueillies Quels calculs ?

1. Indice de satisfaction simple ?
2. Hiérarchisation des critères ?
3. Indice de comparaison relatif aux 

autres organisations ?

• Indice de hiérarchisation simple

La présentation des 
résultats ?

Quelle présentation pour faciliter 
la lecture et compréhension

des résultats ?

1. Graphes ?
2. Matrice de satisfaction / 

importance

• Graphes

Diffusion A qui diffuse t’on les résultats ?
Comment ?

1. Article journal interne
2. Note de synthèse transmise à 

tous les répondants ?
3. Affichage ?

• Note de synthèse pour les 
praticiens

• Affichage pour les externes

Actions correctives 1. Choix des actions prioritaires à 
mener ?

2. Suivi des actions ?

• Discussion au sein de la cellule 
qualité

• Revue de direction

Amélioration de l’enquête Quelles sont les améliorations
à porter

aux prochaines enquêtes ?

1. Retirer questions ayant une 
satisfaction > X% ?

2. Retirer une question dont indice 
de comparaison relatif aux autres 
organisation > X ?

3. Modification type de question ?
4. Ajouter thématique / questions ?
5. Modification du support?

• Discussion au sein de la cellule 
qualité avec l’équipe projet



Déroulement du projet



Elaboration, 
administration 
et analyse des 

données



Principaux items abordés















Cible Nombre de questionnaires Nombre de retours Taux de réponse

Prescripteurs de l’institution 100 2 Non significatif

Prescripteurs de

Hôpital les Murets et  S.S.R. (*)
12 12 100 %

Patients externes 50 21 42 %

Les résultats – taux de réponse

(*) 85% des prescriptions d’examens sont issues du  S.S.R.



Non réponse

4,8%

La réputation
de l'hôpital

23,8%

La recomman
dation de mon 
médecin traita

nt

9,5%

La recomman
dation d'un pr
aticien de l'hô

pital

14,3%

Je n'est pas tr
ouvé d'autres 
laboratoires p
ouvant réalise

0,0%

La proximité de
mon domicile

33,3%

La proximité de
mon lieu de

travail

14,3%

La facilité
d'être pris(e)

en charge

23,8%

Raisons
économiques
et f inancières

9,5%

Choix du laboratoire

Les usagers font le choix du laboratoire
de l’hôpital saint Camille essentiellement
pour la proximité du domicile (33.3%), la
facilité d’être pris en charge 23.8 % et la
réputation de l’institution 23.8%.

Exemple de résultats – Choix du laboratoire

Exemple de résultats – Respect des délais de réalisation (contrat clinico-biologique)

Non réponse

1

Mauvaise

0

Passable

2

Moyenne

2

Bonne

6

Excellente

1

resul-delai-1

0 

6 

Non réponse

2

Mauvaise

0

Passable

0

Moyenne

3

Bonne

7

Excellente

0

resul-delai-3

0 

7 

En situation d’urgence En situation de service restreint (après-midi)

A propos des délais
de réalisation

Evaluation de la rapidité du rendu partiel 
et tenue des délais annoncés.



Points forts :

• Accueil téléphonique et orientation vers le bon correspondant
• Clarté et précision de l’information contenue au catalogue des analyses
• Catalogue d’analyses adapté au recrutement des unités de soins
• Communication relative aux analyses réalisées dans le cadre de l’urgence
• Communication du protocole d’ajout d’analyses
• Réactivité face à l’urgence
• Respect des délais de réalisation annoncés aux contrats clinico-biologiques
• Alerte du prescripteur face à résultats critiques
• Clarté et présentation du Compte rendu de résultats

Points à améliorer :

• Délai de réception du compte rendu de résultats

• Conseil biologique : modification des prescriptions
• Information relative aux non-conformités pré-analytiques
• Traitement des réclamations
• La communication  (sensibilisation à la norme ISO15189 – staff médicaux –
visite du laboratoire pour connaitre son organisation, contraintes, etc.)



Le laboratoire rempli ses principaux objectifs à savoir : 

• sa capacité de prise en charge des usagers
• l’Information relative au prélèvement , protocole de recueil et à la facturation
• le respect des délais annoncés
• le respect des clauses contenues aux contrats clinico-biologiques et de 
collaboration
• la prestation de conseil (commentaires relatifs aux résultats)
• la fidélisation des usagers
• démontre son entrée active dans la démarche d’accréditation 
• participe pleinement à la mise en avant de l’établissement pour pérenniser 
son existence

Synthèse



Il plan d’action devra :

• Relever tous les motifs d’insatisfaction et les manquements constatés
Le critère proposé est de considérer comme relevant d’insatisfaction les items n’ayant par reçu une appréciation « Tout a 
fait satisfait ou satisfait »

• Déterminer des indicateurs de suivi qui vont contribuer à pérenniser les 
améliorations selon la méthode dite roue de Deming

• Proposer des actions correctives adaptées et conformes aux moyens et
organisation du laboratoire, à mettre en place selon un calendrier raisonnable

Le faible taux de réponses des prescripteurs institutionnels oblige
à effectuer des relances. Attendu qu’ils représentent la part la plus
importante des clients du laboratoire, il n’a pas été possible
d’élaborer le plan d’action.
Le bon niveau de la satisfaction globale exprimé par les
prescripteurs externes et les patients externes n’amène pas a
mettre en place des actions correctives immédiates.



Difficultés et limites

Difficultés : 
- lourdeurs de mise en place : présentation préalable en C.M.E., communication
- adhésion des prescripteurs institutionnels
- absence de recours au questionnaire en ligne

Limites : 
- les prescripteurs de ville n’ont été audités
- les prescripteurs des autres établissements ayant conclu un contrat de 
collaboration n’ont pas été audités
- les internes n’ont pas été audités (appropriation de la prescription connectée) 



Conclusion
• But atteint : la démarche d’écoute client est enclenchée

• Malgré la difficulté de parvenir à conclure la démarche dans un calendrier
resserré, une réflexion relative à la mise en place du plan d’action est
cependant menée
(Les principaux indicateurs de suivi ont été déterminés)

• Les enseignements acquis en formation ont été mis en action

• Ce travail a permis de redynamiser l’équipe en démontrant que globalement le
laboratoire répond aux exigences et sa qualité de prestation est reconnue

• Expérience très enrichissante d’un point de vue intellectuel et méthodologique



Merci pour votre écoute
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